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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
 

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMNISTERIELLE ET DES MOYENS 
 Bureau de l’interministérialité 

 
Arrêté N° 10.BI.13 du 18 février 2010 accordant délégation de signature à M. François MALHANCHE, sous-préfet, secrétaire général de 

la préfecture de Meurthe-et-Moselle 
 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au 
contrôle budgétaire ; 
VU la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements ; 
VU le décret du président de la République en date du 2 août 2007 nommant M. Philippe  SAFFREY, sous-préfet hors classe, sous-préfet de 
l'arrondissement de LUNEVILLE ; 
VU le décret du président de la République en date du 23 mars 2009 nommant M. François MALHANCHE secrétaire général de la préfecture 
de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du président de la République en date du 3 juillet 2009 nommant M. Dominique BELLION préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l'arrêté préfectoral N° 09.BMSSE.80 du 27 juillet 2009 accordant délégation de signature à M. François MALHANCHE, sous-préfet, 
secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1 : L'article 2 de l'arrêté préfectoral N° 09.BMSSE.80 du 27 juillet 2009 accordant délégation de signature à M. François MALHANCHE, 
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, est modifié ainsi qu'il suit :  
en cas d’absence ou d’empêchement de M. François MALHANCHE, la délégation de signature définie ci-dessus est accordée dans les mêmes 
conditions à M. Philippe SAFFREY, sous-préfet de l’arrondissement de LUNEVILLE. 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de 
la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. Une copie sera 
adressée à : 
- M. Jacky HAUTIER, sous-préfet de BRIEY 
- M. Philippe SAFFREY, sous-préfet de LUNEVILLE 
- M. Frédéric BERNARDO, directeur de cabinet 
- M. le trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 18 février 2010 Le Préfet, 
 Dominique BELLION 
 

 
SERVICES DECONCENTRES DE L'ETAT 

 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 

 
Arrêté DRAC n° 2010.54.4 du 15 février 2010 portant subdélégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Luc 

BREDEL, directeur régional des affaires culturelles de Lorraine 
 
 

Le directeur régional des affaires culturelles de Lorraine 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République, 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 
départements et notamment l'article 38 4° ; 
Vu le décret n° 2004-1430 du 23 décembre 2004 relatif aux directions régionales des affaires culturelles et modifiant les attributions des 
directions régionales de l’environnement ; 
Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des 
hauts-commissaires de la république en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
Vu le décret du Président de la République en conseil des ministres en date du 3 juillet 2009 nommant Monsieur Dominique BELLION préfet de 
Meurthe-et-Moselle ; 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2007 de la ministre de la culture et de la communication nommant M. Jean-Luc BREDEL, directeur régional des 
affaires culturelles de Lorraine, à compter du 1er janvier 2008 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 10.BI.09 en date du 8 février 2010 donnant délégation de signature à M. Jean-Luc BREDEL, directeur régional des 
affaires culturelles de Lorraine, ainsi que l'ensemble des textes visés par cet arrêté ; 

A R R E T E 
Article 1 : En application de l'article 5 de l'arrêté préfectoral n° 10.BI.09 du 8 février 2010 accordant délégation de signature à M. Jean-Luc 
BREDEL, directeur régional des affaires culturelles de Lorraine, délégation est donnée à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, aux agents suivants : 
- M Antoine BOLZINGER, directeur régional adjoint des affaires culturelles, pour les correspondances d'ordre technique liées à l'exécution des 
missions culturelles dans le département de Meurthe-et-Moselle (aménagement culturel des territoires, patrimoines, arts vivants, action 
culturelle, éducation artistique), ainsi que pour les actes en matière de délivrance, de refus ou de retrait des licences d'entrepreneurs de 
spectacles, 
- M. Antoine BOLZINGER, directeur régional adjoint des affaires culturelles et M. Philippe MOREL, chef du service des affaires générales, 
juridiques et financières en matière de dépenses de fonctionnement et d'investissement du compte d'affectation spéciale « Gestion du 
patrimoine immobilier de l'Etat » relevant du ministère en charge du domaine, 
- M. Antoine BOLZINGER, directeur régional adjoint des affaires culturelles, Mme Marie-Agnès SONRIER, chef du service de l'architecture et 
des monuments historiques et M. Gilles SOUBIGOU, conservateur des monuments historiques, pour les correspondances d'ordre technique en 
matière d'objets mobiliers, et notamment celles consenties au conservateur des antiquités et objets d'art, en cas d'absence ou d'empêchement 
de celui-ci. 
Article 2 :L'arrêté DRAC n° 2009.54.3 en date du 21 août 2009 est abrogé. 
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Article 3 : Le préfet de Meurthe-et-Moselle et le directeur régional des affaires culturelles de Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une ampliation sera 
adressée à M. le trésorier payeur général. 
Metz, le 15 février 2010 Pour le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 et par délégation 
 Le directeur régional des affaires culturelles 
 Jean-Luc BREDEL 
 

 
TRESORERIE GENERALE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
Décision du 11 février 2010 portant délégation de signatures 
 

Le gérant intérimaire de la trésorerie générale 
 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 (art 14) portant règlement général sur la Comptabilité Publique, modifié notamment par les 
décrets n° 74-246 du 11 mars 1974 et n° 76-1027 du 10 novembre 1976 ; 
Vu le décret n°54-122 du 1er février 1954, fixant le statut particulier du corps des Trésoriers Payeurs Généraux, modifié notamment par le décret 
n° 59- 1056 du 07 septembre 1959 ; 
Vu le décret du 15 juillet 2009 nommant M. Christian BRUNET délégué du Directeur Général des Finances Publiques pour l’interrégion Rhône-
Alpes Bourgogne ; 
Vu la lettre du Directeur Général des Finances Publiques RH-1B/2009/07/17497 du 29 juillet 2009 me confiant, à compter du 1er octobre 2009, 
la gestion intérimaire de la Trésorerie Générale de Meurthe et Moselle ; 
Vu l’instruction générale du 16 août 1966 sur l’organisation du service des comptables publics, modifiée le             02 août 1984 et le 03 mars 
2004, publiée au Journal Officiel ; 
Vu le Procès Verbal de Remise de service m’installant dans ces fonctions le 30 septembre 2009 
Vu la lettre du Directeur général des Finances publiques en date du 13 janvier 2010 nommant Monsieur Xavier HUMBERT, responsable du pôle 
pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle 

D E C I D E 
I – Délégations générales 
M. Xavier HUMBERT, responsable du pôle pilotage et ressources, assure, sous mon autorité la direction des services déconcentrés du Trésor 
de Meurthe-et-Moselle. Il reçoit procuration générale à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul ou 
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y attachent. Il est autorisé à agir en justice, et pour effectuer 
les déclarations de justice et pour effectuer les déclarations de créances du Trésor Public au passif des procédures collectives. 
Nancy, le 11 février 2010 Le gérant intérimaire de la trésorerie générale 
 Jean-Marie ZIMMERMANN                              
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